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DEFINITIONS

Preneur d'assurance:
La personne physique ou la personne morale qui souscrit la

pr�sente assurance.

Association:
Le groupe de personnes exer�ant les activit�s r�cr�atives �

caract�re amateur, d�sign�es dans les conditions particuli�res.

Assur�:
- Vous, en votre qualit� de preneur d'assurance.

- Le comit�, les membres du comit�, les dirigeants et les

pr�pos�s du preneur.

- Les affili�s ordinaires de l'association, ainsi que les parents

en leur qualit� de civilement responsables des membres

mineurs d'�ge.

- Les aides qui effectuent du b�n�volat dans le cadre des

activit�s assur�es.

Nous:
Les AP assurances, DIB SA - entreprise d'assurances sise en

Belgique, Avenue Galil�eÿ5, 1210ÿBruxelles, agr��e sous le code

0037, A.R. 4 et 13 juillet 1979 (M.B. 14 juillet 1979), A.R. 24

janvier 1991 (M.B. 22 mars 1991), A.R. 30 mars 1993 (M.B. 7

mai 1993) et A.R. 21 novembre 1995 (M.B. 8 d�cembre 1995).

Tiers:
Toute personne physique ou morale autre que:

- le preneur d'assurance;

- l'assur� responsable et les membres de son m�nage.

Franchise:
la partie de l'indemnit� qui, � chaque sinistre, reste � la charge

de l'assur� et dont le montant est stipul� dans les conditions

particuli�res.

Seuil minimal:
Le seuil indiquant que la garantie n'est accord�e que si

l'importance du litige exc�de, en cas d'expression de ce seuil en

num�raires, le montant mentionn� dans le contrat.

Accident corporel:
Un �v�nement soudain dont la ou l'une des causes est �trang�re

� l'organisme de l'assur� et qui entra�ne une l�sion corporelle

ou la mort.

Frais de sauvetage:
Il s'agit des frais r�sultant:

- des mesures que nous avons demand�es pour pr�venir ou

limiter les cons�quences d'un sinistre assur�;

- des mesures dont vous avez raisonnablement pris l'initiative
en bon p�re de famille, soit pour pr�venir un sinistre assur�,
soit pour en pr�venir ou en att�nuer les cons�quences, � la
condition que vous ayez d� les prendre sans d�lai, que vous
n'ayez pas eu l'occasion d'obtenir notre accord pr�alable �
leur propos et qu'elles n'aient pas port� pr�judice � nos
int�r�ts.
Dans l'hypoth�se de mesures destin�es � �viter un sinistre, il
doit s'agir en outre d'un danger imminent, c'est-�-dire qu'�
d�faut de telles dispositions, il ne fait aucun doute qu'un
sinistre assur� se serait produit imm�diatement.

Dommage:
Il faut entendre par dommages corporels les cons�quences
morales et financi�res d'une l�sion corporelle subie par une
personne; tel est notamment le cas d'une perte de revenus, des
frais m�dicaux, des frais de transport et de fun�railles, ainsi que
d'autres dommages analogues.

Il faut entendre par dommages mat�riels toute d�t�rioration,
toute destruction ou toute perte de choses ou tout dommage subi
par des animaux.

Il faut entendre par dommages immat�riels tout inconv�nient
de nature financi�re d�coulant de la perte des avantages li�s �
l'exercice d'un droit, � la jouissance d'un bien ou d'un service
tel que, notamment, la perte de b�n�fice, de client�le ou d'une
part de march�, l'accroissement des frais g�n�raux, les pertes
de production ou l'immobilisation de marchandises.

Il faut entendre par dommages immat�riels cons�cutifs les
dommages immat�riels qui r�sultent de dommages mat�riels ou
corporels couverts dans le cadre de la pr�sente police.

Il faut entendre par dommages purement immat�riels les
dommages immat�riels qui ne r�sultent pas de dommages
mat�riels ou corporels.

Sinistre:
Il faut entendre par sinistre, dans le cadre de l'assurance
Responsabilit� Civile, les dommages qui sont couverts par la
pr�sente police.

Tous les dommages ayant comme origine une seule et m�me
cause sont consid�r�s, quelle que soit la nature desdits

dommages et le nombre de pr�judici�s, comme un seul et m�me

sinistre.

Ce sinistre est cens� s'�tre produit durant l'ann�e d'assurance

au cours de laquelle le premier dommage est survenu et imput�

int�gralement � cette ann�e d'assurance.
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Il faut entendre par sinistre, dans le cadre de l'assurance
Protection Juridique, la naissance d'un litige.
Un litige est une situation conflictuelle dans laquelle les int�r�ts
de l'assur� sont oppos�s � ceux d'un tiers et pour laquelle
l'assur� en est r�duit � faire valoir un droit ou � se d�fendre
contre l'all�gation d'une pr�tention.

Est constitutif d'un litige : l'ensemble des contestations de

l'assur� ayant la m�me cause, quel que soit le nombre d'assur�s.

GARANTIE RESPONSABILIT� CIVILE

Article 1
QUELLE EST L'�TENDUE DE LA GARANTIE?

1. Objet
Jusqu'� concurrence des montants fix�s dans les conditions
particuli�res, nous assurons la responsabilit� civile qui, en
application des articles 1382 � 1386bis du Code civil ou de
dispositions analogues du droit �tranger, incombe aux
assur�s pour des dommages caus�s � des tiers:
- � la suite de l'exercice des activit�s que vous avez

organis�es et qui sont d�crites dans les conditions
particuli�res;

- lors des d�placements aller et retour � l'endroit o� ces
activit�s ont lieu. Cette notion doit s'interpr�ter par
analogie avec la notion de chemin du travail dans la loi
sur les accidents du travail;

- par des b�timents, installations et biens que vous utilisez
dans le cadre des activit�s.

2. Dommages assur�s
Conform�ment aux montants et franchises mentionn�s dans
les conditions particuli�res, nous couvrons les:
- dommages corporels;
- dommages mat�riels;
- dommages immat�riels cons�cutifs.

Article 2
ETENDUE DE LA GARANTIE DANS CERTAINS CAS
PARTICULIERS

a. Incendie, feu, explosion, fum�e, eau

Nous assurons votre responsabilit� pour les dommages
caus�s par l'incendie, le feu, l'explosion, la fum�e ou l'eau,
� l'exclusion des dommages pouvant faire l'objet d'une
garantie dans le cadre d'une assurance incendie.

Cette couverture s'applique n�anmoins aux dommages
provoqu�s par l'incendie, le feu, l'explosion ou la fum�e aux
b�timents (et leur contenu) que vous ne louez ou occupez
qu'occasionnellement pour les activit�s. Pour ces b�timents,
la responsabilit� en cas de d�g�ts des eaux et bris de vitrages
est �galement assur�e.

N'est toutefois pas assur�e:
- la responsabilit� objective d�coulant d'un incendie ou

d'une explosion telle que d�finie dans la loi du 30 juillet
1979 et dans ses arr�t�s d'ex�cution.

b. Fourniture de vivres et de boissons

Nous couvrons les dommages provoqu�s par la nourriture
et les boissons fournis par les assur�s dans le cadre des
activit�s organis�es par l'association, sauf si vous saviez que
ces produits �taient impropres � la consommation.
Sans pr�judice de la disposition pr�cit�e, l'exploitation d'une
caf�t�ria, cantine ou autre d�bit n'est pas assur�e.

c. Dommages � l'environnement et troubles de voisinage

L'assurance s'applique aux troubles de voisinage tels que
d�finis � l'art. 544 du Code civil et aux dommages �
l'environnement, c'est-�-dire les dommages caus�s par la
pollution et la d�gradation de l'air, de l'eau ou du sol, �
condition que les dommages soient cons�cutifs � un
�v�nement soudain et impr�visible pour l'assur�.

d. D�placements et moyens de transport

1. Les dommages caus�s par des v�hicules automoteurs
sont exclus s'ils rel�vent du champ d'application de
l'assurance obligatoire de la responsabilit� en mati�re
de v�hicules automoteurs ou du contrat type y aff�rent.

Sont cependant couverts, si l'assur� ne peut pas se
pr�valoir d'une autre assurance:
- la responsabilit� de l'assur� en tant que passager pour

les dommages qu'il cause au v�hicule automoteur qui
le transporte;

- la responsabilit� pour les dommages caus�s � des tiers
par un engin autotract� ou un v�hicule automoteur,
� l'exclusion des sinistres qui rel�vent du contrat type
Auto et/ou de la l�gislation belge ou �trang�re sur la
loi relative � l'assurance obligatoire de la
responsabilit� civile en mati�re de v�hicules
automoteurs;

- votre responsabilit� pour les dommages caus�s par
un assur� avec un v�hicule non assur� dont vous
n'�tes ni propri�taire, ni locataire, ni d�tenteur;

- la responsabilit� pour les dommages caus�s par des
assur�s qui, sans avoir atteint l'�ge requis l�galement,
conduisent un v�hicule automoteur ou sur rail � l'insu
de leurs parents, des personnes qui les ont sous leur
garde et du d�tenteur du v�hicule.
Les dommages au v�hicule automoteur sont
�galement couverts si le v�hicule appartient � un tiers.
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2. Ne sont pas assur�s les dommages provoqu�s par les:
- bateaux � voile de plus de 300 kg;
- bateaux � moteur d'une puissance sup�rieure � 10

CV;
- v�hicules a�riens;
qui appartiennent � un assur� ou sont lou�s ou utilis�s
par lui.

La garantie reste acquise en tant que passager.

Article 3
QUE N'ASSURONS-NOUS PAS?

A. Pour la responsabilit� engag�e dans le cadre du volontariat
au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des
volontaires

Sont exclus de la garantie Responsabilit� Civile:

1. La responsabilit� civile personnelle d'un assur� �g� de plus
de 16 ans ainsi que la responsabilit� civile de ses parents
pour des sinistres qu'il cause intentionnellement.

2. La responsabilit� civile personnelle d'un assur� �g� de plus
de 16 ans, pour des sinistres r�sultant d'une faute lourde.
Par faute lourde s'entend:
- l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique;
- un �tat analogue r�sultant de l'utilisation de substances

autres que des boissons alcoolis�es;
- l'implication dans des rixes;
- la participation � des d�fis et paris;
- les actes t�m�raires.

3. La responsabilit� civile de vos dirigeants pour les erreurs de
gestion commises au cours de leur mandat.

4. Les dommages caus�s pendant les activit�s professionnelles
ou semi-professionnelles.

5. Les dommages relevant de la responsabilit� contractuelle.

6. Les dommages caus�s par la pratique de la chasse.

7. Les dommages qui sont la cons�quence directe ou indirecte
d'une modification du noyau de l'atome, de la radioactivit�
et de la production de radiations ionisantes.

8. Les dommages r�sultant d'une guerre ou d'une guerre civile.

9. Les dommages caus�s � l'organisation.

10. Les dommages qui r�sultent directement ou indirectement
de l'amiante et/ou de ses caract�ristiques nocives ainsi que
d'autres mat�riaux qui contiennent de l'amiante sous
quelque forme que ce soit.

11. Les amendes.

B. Pour la responsabilit� engag�e en dehors du volontariat au
sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des
volontaires

Sont exclus de la garantie Responsabilit� Civile:

1. La responsabilit� civile personnelle d'un assur� �g� de plus
de 16 ans ainsi que la responsabilit� civile de ses parents
pour des sinistres qu'il cause intentionnellement.

2. La responsabilit� civile personnelle d'un assur� �g� de plus
de 16 ans, pour des sinistres r�sultant d'une faute lourde.
Par faute lourde s'entend:
- l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique;
- un �tat analogue r�sultant de l'utilisation de substances

autres que des boissons alcoolis�es;
- l'implication dans des rixes;
- la participation � des d�fis et paris;
- les actes t�m�raires.

3. Les dommages d�coulant de la responsabilit� civile soumise
� une assurance l�galement obligatoire.

4. La violation des r�glements ou des usages propres � l'activit�
assur�e, ainsi que toute infraction aux normes de prudence
ou de s�curit� lorsque l'assur� sait ou aurait normalement
d� savoir que ce non-respect provoquerait
presqu'in�vitablement des dommages.

5. L'organisation, la direction ou la participation � une activit�
alors que l'assur� savait ou aurait d� savoir qu'elle d�passait
ses capacit�s professionnelles, ses connaissances techniques,
ses moyens mat�riels ou humains.

6. La responsabilit� civile de vos dirigeants pour les erreurs de
gestion commises au cours de leur mandat.

7. Les dommages caus�s pendant les activit�s professionnelles
ou semi-professionnelles.

8. Les dommages relevant de la responsabilit� contractuelle.

9. Les dommages caus�s aux biens confi�s � l'assur�.

10. Les dommages purement immat�riels caus�s par l'assur�.

11. Les dommages d�coulant d'�meutes, d'attentats, d'actes de
violence collective, de gr�ves ou de lock-out, � moins que
vous ne d�montriez qu'il n'existe aucun lien de cause � effet
entre ces �v�nements et le sinistre.

12. Les dommages qui rel�vent de la l�gislation en mati�re
d'accidents du travail et de maladies professionnelles.

13. Les dommages caus�s par des chevaux de selle dont l'assur�
est propri�taire et par des animaux autres que des animaux
domestiques.
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14. Les dommages d�coulant de la d�tention ou de l'utilisation
d'explosifs, de pi�ces d'artifice, de munitions ou d'armes de
guerre.

15. Les dommages caus�s par la pratique de la chasse.

16. Les dommages qui sont la cons�quence directe ou indirecte
d'une modification du noyau de l'atome, de la radioactivit�
et de la production de radiations ionisantes.

17. Les dommages r�sultant d'une guerre ou d'une guerre civile.

18. Les dommages caus�s � l'organisation.

19. Les dommages qui r�sultent directement ou indirectement
de l'amiante et/ou de ses caract�ristiques nocives ainsi que
d'autres mat�riaux qui contiennent de l'amiante sous
quelque forme que ce soit.

20. Les amendes.

Article 4
DIRECTION DU LITIGE

A partir du moment o� notre garantie est due et pour autant
qu'il y soit fait appel, nous sommes tenus de prendre fait et cause
pour l'assur� dans les limites de la garantie.
En ce qui concerne les int�r�ts civils, et dans la mesure o� nos
int�r�ts et ceux de l'assur� co�ncident, nous avons le droit de
contester, au nom de l'assur�, la r�clamation de la personne
l�s�e.
Nous pouvons indemniser cette derni�re s'il y a lieu. Nos
interventions n'impliquent aucune reconnaissance de
responsabilit� de la part de l'assur� et ne peuvent lui causer
pr�judice.
Si un sinistre donne lieu � des poursuites p�nales contre l'assur�,
celui-ci peut choisir librement ses moyens de d�fense, � ses
propres frais, m�me si les int�r�ts civils ne sont pas r�gl�s.
Nous devons nous limiter � d�finir les moyens de d�fense relatifs
� l'�tendue de la responsabilit� de l'assur� et aux montants
r�clam�s par la partie l�s�e, sans pr�judice des int�r�ts civils
vis�s au premier paragraphe.
En cas de condamnation p�nale, nous ne pouvons pas nous
opposer � ce que l'assur� �puise, � ses propres frais, les diff�rents
degr�s de juridiction, n'ayant pas � intervenir dans le choix des
voies de recours en mati�re p�nale.

Article 5
SUBROGATION

Nous sommes subrog�s dans tous les droits et actions qui
peuvent appartenir aux assur�s, jusqu'� concurrence des
indemnit�s et frais que nous avons pay�s.

Article 6
INDEMNIT� DUE EN PRINCIPAL

Nous versons l'indemnit� due en principal � concurrence des
montants assur�s et repris dans les conditions particuli�res.
Nous prenons en outre � notre charge les int�r�ts dus sur cette
indemnit�, ainsi que les frais aff�rents aux actions civiles et des
honoraires et d�pens des avocats et des experts, pour autant
qu'ils aient �t� expos�s par nos soins ou avec notre assentiment.
Nous prenons �galement en charge les frais de sauvetage tels que
d�crits dans les d�finitions, � condition que vous nous ayez
imm�diatement fait part de l'ensemble des mesures de sauvetage
que vous avez prises.

Article 7
INT�RÒTS ET FRAIS DE SAUVETAGE

Lorsque les frais de sauvetage, les int�r�ts et charges, ainsi que
l'indemnit� due en principal exc�dent le montant total assur�, le
montant aff�rent aux frais de sauvetage, d'une part, et aux
int�r�ts et charges, d'autre part, se limite respectivement �:
- 495.787,05ÿEUR, si le montant assur� s'�l�ve au maximum

� 2.478.935,25ÿEUR;
- 495.787,05ÿEUR, plus 20% de la partie du montant assur�

entre 2.478.935,25 et 12.394.676,24ÿEUR, si le montant
assur� se situe entre 2.478.935,25 et 12.394.676,24ÿEUR;

- 2.478.935,25ÿEUR, plus 10% du montant assur� exc�dant
12.394.676,24ÿEUR, avec un maximum de
9.915.740,99ÿEUR, si le montant assur� exc�de
12.394.676,24ÿEUR.

Les montants repris ci-dessus sont li�s � l'indice des prix � la
consommation; l'indice de base, � savoir celui de novembre
1992, s'�l�ve � 113,77 points.

Nous sommes redevables des frais de sauvetage, ainsi que des
int�r�ts et charges, dans la mesure o� ils se rapportent aux
prestations assur�es dans le cadre du pr�sent contrat. Ces
montants ne sont � notre charge que proportionnellement �
l'engagement que nous avons souscrit.

Garantie Protection Juridique
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Article 8
QUELLE EST L'ETENDUE DE LA GARANTIE

Nous assurons, aux conditions stipul�es dans les articles qui

suivent et jusqu'� concurrence des montants convenus dans les

conditions particuli�res:

- la d�fense de l'assur�;

- le recours contre les personnes responsables et leur

insolvabilit�;

- le cautionnement p�nal.

Cette garantie couvre les dommages:

- � la suite de l'exercice des activit�s que vous avez organis�es

et qui sont d�crites dans les conditions particuli�res;

- lors des d�placements aller et retour � l'endroit o� ces

activit�s ont lieu. Cette notion doit s'interpr�ter par analogie

avec la notion de chemin du travail dans la loi sur les

accidents du travail;

- aux b�timents, installations et biens que vous utilisez dans le

cadre des activit�s.

Article 9
QUE COMPREND LA D�FENSE?

Nous garantissons la d�fense p�nale de l'assur� chaque fois qu'il

est poursuivi en justice � la suite d'un sinistre couvert par

l'assurance de la responsabilit� civile de cette police d'assurance.

Article 10
QUE COMPREND LE RECOURS?

Nous exer�ons un recours � l'amiable ou en justice � l'encontre

d'un tiers qui est d�clar� civilement responsable, en vue

d'obtenir r�paration des dommages corporels et mat�riels et des

dommages cons�cutifs immat�riels.

Ce recours porte sur les dommages qu'un tiers causerait aux

assur�s sur base de la responsabilit� civile en vertu des articles

1382 � 1386bis du Code Civil ou des dispositions analogues du

droit �tranger.

Est �galement assur� le recours sur base de:

- l'article 544 du Code Civil, � condition que les dommages

r�sultent d'un accident;

- la responsabilit� objective en cas d'incendie ou d'explosion

(en application de la loi du 30 juillet 1979 et de l'arr�t� royal

du 5 ao�t 1991);

- la responsabilit� objective en faveur des usagers faibles (en

application de l'article 29bis de la loi du 21 novembre 1989).

Aucun recours ne sera exerc� contre l'assur�, � l'exception des

dommages qui peuvent �tre imput�s � une autre assurance de

responsabilit�.

Article 11
QUE COMPREND L'INSOLVABILIT�?

Lorsque nous constatons l'insolvabilit� du responsable identifi�
apr�s enqu�te ou par voie de justice, nous garantissons � l'assur�
le paiement des indemnit�s qui lui sont accord�es par un
jugement contradictoire.

Cette garantie:
- ne peut �tre invoqu�e que dans le cadre de la garantie

Recours;
- n'aura d'effet qu'� l'�puisement de toute intervention d'un

quelconque organisme public ou priv�;
- ne peut �tre invoqu�e pour des dommages relatifs � un vol.

Article 12
QUE COUVRE LE CAUTIONNEMENT P�NAL?

Si, dans le cadre d'un sinistre couvert par la garantie D�fense
de cette police d'assurance, les autorit�s d'un pays �tranger
exigent une caution p�nale, nous nous empresserons de la verser
en vue d'obtenir la lib�ration de l'assur� qui est en d�tention
pr�ventive ou de maintenir en libert� l'assur� qui risque
l'emprisonnement.

D�s que le cautionnement est lib�r�, l'assur� doit, sous peine de
dommages et int�r�ts, remplir toutes les formalit�s qui
pourraient �tre exig�es de lui pour que nous puissions r�cup�rer
nos d�bours.

Si la caution que nous avons vers�e est confisqu�e ou affect�e,
en tout ou en partie, au paiement d'une amende ou d'une
transaction p�nale, l'assur� est tenu de nous d�dommager de
cette somme d�s que nous le demandons.

Article 13
QUE N'ASSURONS-NOUS PAS?

Dans la garantie Protection Juridique, il n'existe aucune
couverture pour les recours relatifs:

1.a.� la possession, la d�tention ou la conduite de v�hicules
automoteurs, de remorques ou de caravanes qui rel�vent de
la loi relative � l'assurance obligatoire de la responsabilit�
civile en mati�re de v�hicules automoteurs.

b.� la possession, la d�tention ou la conduite de:
- bateaux � voile de plus de 300 kg;
- bateaux � moteur d'une puissance sup�rieure � 10 CV;
- v�hicules a�riens.

2. Aux dommages subis sur base de la responsabilit�
contractuelle.

3. Aux dommages caus�s aux biens que l'assur� a confi�s ou

pr�t�s.
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4. A un acte intentionnel et une faute lourde par l'assur�.
Par faute lourde s'entend:
- l'implication dans des rixes;
- la participation � des d�fis et des paris;
- les actes t�m�raires.

5. Aux dommages mat�riels dus � l'incendie, au feu, �
l'explosion, � la fum�e ou � l'eau, subis par un assur� et
occasionn�s � des b�timents (avec leur contenu) servant �
l'exercice de l'activit� assur�e et dont l'assur� est
propri�taire, locataire ou utilisateur.

6. Aux dommages subis par l'assur� pendant la pratique de la
chasse.

7. Aux dommages d�coulant d'une guerre ou d'une guerre
civile.

8. Aux dommages d�coulant de la d�tention ou de l'utilisation
d'explosifs, de pi�ces d'artifice, de munitions ou d'armes de
guerre.

9. Aux dommages purement immat�riels subis par l'assur�.

10. Aux dommages qui sont la cons�quence directe ou indirecte
d'une modification du noyau de l'atome, de la radioactivit�
et de la production de radiations ionisantes.

11. Aux dommages d�coulant d'�meutes, d'attentats, d'actes de
violence collective, de gr�ves ou de lock-out, � moins que
vous ne d�montriez qu'il existe aucun lien de cause � effet
entre ces �v�nements et les dommages.

12. Aux dommages subis � la suite d'activit�s professionnelles
ou semi-professionnelles.

13. A la l�gislation en mati�re d'accidents du travail et de
maladies professionnelles.

14. Aux dommages aux chevaux de selle dont un assur� est
propri�taire et aux animaux autres que les animaux
domestiques.

Article 14
LIBRE CHOIX DE L'AVOCAT ET DE L'EXPERT

S'il faut recourir � une proc�dure judiciaire ou administrative,
l'assur� a la libert� de choisir un avocat et/ou un expert; est
assimil�e � un avocat toute autre personne ayant les
qualifications requises pour d�fendre les int�r�ts de l'assur�, en
vertu de la loi applicable � la proc�dure.

L'assur� s'engage � nous communiquer le nom de l'avocat et/ou
expert choisi(s).
Nous rembourserons les frais et honoraires du nouvel avocat
ou expert si l'assur� s'est vu oblig�, pour des raisons
ind�pendantes de sa volont�, de prendre un autre avocat/expert.

L'assur� s'engage, � notre demande, � contester devant le

Conseil de l'Ordre des Avocats, devant le conseil de discipline

de l'expert ou devant le tribunal comp�tent, les frais et

honoraires que nous estimons exag�r�s.

Article 15
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE DIVERGENCE
D'OPINIONS?

Si l'assur� et nous divergeons d'opinions quant � l'attitude �

adopter pour r�gler le sinistre, l'assur� pourra, sans pr�judice

de la possibilit� d'engager une proc�dure judiciaire, consulter

l'avocat de son choix, apr�s notification de notre point de vue

ou de notre refus de suivre la th�se de l'assur�.

Si l'avocat confirme la th�se de l'assur�, nous accorderons la

protection juridique et rembourserons aussi les frais et

honoraires de cette consultation; dans le cas contraire, nous ne

rembourserons que la moiti� des frais et honoraires de cette

consultation.

Toutefois, l'assur� peut engager une proc�dure � ses frais, contre

l'avis de son avocat. S'il obtient un meilleur r�sultat, nous lui

accorderons la protection juridique et lui rembourserons les frais

et honoraires de cette proc�dure.

Nous informerons l'assur� de la proc�dure d�crite ci-dessus,

chaque fois que surgira une divergence d'opinions.

Article 16
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE CONFLIT D'INT�RÒTS?

En cas de conflit d'int�r�ts, l'assur� a la libert� de choisir un

avocat ou un expert pour d�fendre ses int�r�ts. Ce droit lui est

acquis d�s la phase amiable du litige.

Nous informerons l'assur� de ce droit, chaque fois que surgira

un conflit d'int�r�ts.

Article 17
QUELS FRAIS SONT REMBOURS�S?

Nous payons directement, sans que l'assur� ne doive les

avancer:

- les frais et honoraires de l'avocat, de l'expert et de l'huissier;

- les frais de proc�dure judiciaire et extrajudiciaire, mis �

charge de l'assur�;

- les frais d'une proc�dure d'ex�cution par titre ex�cutoire;

- les frais n�cessaires au voyage et au s�jour de l'assur� dont la

comparution personnelle devant un tribunal �tranger est

exig�e l�galement ou judiciairement;

- les frais d'un recours en gr�ce ou d'une demande de

r�habilitation, � condition que nous ayons r�gl� le litige initial

et que l'assur� soit toujours assur� chez nous au moment de

l'introduction de la requ�te.
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Ne sont pas rembours�s:

- les peines, amendes, d�cimes additionnels et transactions avec

le Minist�re Public, frais d'alcootest, de prise de sang et de test

antidrogue;

- les frais et honoraires pay�s par l'assur� avant la d�claration

de sinistre ou avant qu'il ait re�u notre accord, � moins que

ces frais et honoraires ne soient justifi�s.

Article 18
QU'ADVIENT-IL EN CAS D'INSUFFISANCE DES
MONTANTS ASSUR�S?

Si plusieurs assur�s sont impliqu�s dans un m�me sinistre, le
preneur d'assurance devra d�terminer quelle priorit� nous
devrons donner � chacun des assur�s en cas d'�puisement du
montant assur�.

Article 19
SUBROGATION

Nous sommes subrog�s dans tous les droits et actions qui
peuvent appartenir aux assur�s, jusqu'� concurrence des
indemnit�s et frais que nous avons pay�s.

Garantie Accidents Corporels

Article 20
QUELLE EST L'ETENDUE DE LA GARANTIE

Nous couvrons, par assur� et jusqu'� concurrence des montants
fix�s dans les conditions particuli�res, les accidents survenus aux
assur�s:
- � la suite de l'exercice des activit�s que vous avez organis�es

et qui sont d�crites dans les conditions particuli�res;
- lors des d�placements aller et retour � l'endroit o� ces

activit�s ont lieu. Cette notion doit s'interpr�ter par analogie
avec la notion de chemin du travail dans la loi sur les
accidents du travail.

Par accident s'entend un �v�nement soudain dont la cause ou
l'une des causes est �trang�re � l'organisme de l'assur� et qui
entra�ne une l�sion corporelle ou la mort.
Ce concept doit s'interpr�ter selon la jurisprudence belge en
mati�re d'accidents du travail. Sont assimil�es � un accident: les
foulures ou d�chirures ainsi que les luxations cons�cutives � un
effort physique soudain.

Article 21
MONTANTS ASSUR�S

- Les montants mentionn�s dans les conditions particuli�res
s'appliquent � chaque assur�.

- Les indemnit�s assur�es en cas de d�c�s et d'invalidit�
permanente ne sont pas cumulables.

- Nos prestations sont exclusivement d�termin�es en fonction
des s�quelles de l'accident.

Article 22
GARANTIE D�CÔS

Si la victime d�c�de des suites d'un accident au plus tard dans
les trois ans qui suivent celui-ci, l'indemnit� convenue sera vers�e
au conjoint non divorc� ni s�par� de corps ou, � d�faut, aux
h�ritiers l�gaux jusqu'au quatri�me degr�.

Si les enfants de la victime sont orphelins de p�re et de m�re �
la suite de l'accident, l'indemnit� qui leur est due sera doubl�e
pour autant qu'ils donnaient droit � des allocations familiales
au moment de l'accident.

L'indemnit� vers�e en cas de d�c�s sera r�duite de moiti� pour
les assur�s qui, au jour de l'accident:
- ont 5 ans et moins de 16 ans;
- ont 70 ans ou plus.

Si la victime est �g�e de moins de 5 ans ou qu'elle ne laisse
aucun b�n�ficiaire au moment de l'accident, l'indemnit� se
limitera exclusivement � une intervention dans les frais de
fun�railles sans exc�der la moiti� du montant assur�.

L'indemnit� relative aux frais de fun�railles sera vers�e � celui
qui fournira la preuve qu'il a effectivement engag� ces frais.

Article 23
GARANTIE INVALIDIT� PERMANENTE

En cas d'invalidit� permanente, l'indemnit� est fix�e sur base des
taux d'invalidit� pr�vus au "Bar�me Officiel Belge des
Invalidit�s", ind�pendamment de la profession exerc�e par
l'assur�.

L'invalidit� permanente sera d�termin�e sur base de l'invalidit�
globale, d�duction faite du taux d'invalidit� pr�existant.

L'indemnit� est d�termin�e au moment de la consolidation des
l�sions mais au plus tard trois ans apr�s la date de l'accident.
Si la consolidation des l�sions n'est toujours pas intervenue un
an apr�s la date de l'accident, nous paierons sur demande une
provision qui sera �gale � la moiti� du montant correspondant
� l'invalidit� permanente pr�sum�e.

Pour les assur�s qui, au jour de l'accident, sont �g�s:
- de 70 ans ou plus, l'indemnit� sera r�duite de moiti�;
- de moins de 16 ans, l'indemnit� sera doubl�e.
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Article 24
GARANTIE INCAPACIT� DE TRAVAIL TEMPORAIRE

En cas d'incapacit� de travail temporaire, nous verserons
l'indemnit� journali�re convenue en tout ou en partie, en
fonction du taux d'incapacit� de travail tenant compte des
activit�s habituelles.

L'indemnit� journali�re sera pay�e � partir du 31e jour qui suit
l'accident jusqu'� la consolidation des l�sions, sans toutefois
exc�der deux ans apr�s l'accident. En cas d'hospitalisation, cette
indemnit� sera vers�e int�gralement pour chaque jour
d'hospitalisation, m�me si celle-ci survient au cours du d�lai de
carence.

Les personnes qui, au moment de l'accident, sont �g�es de
moins de 16 ans ou de 70 ans ou plus, ne b�n�ficieront d'aucune
indemnit� d'incapacit� temporaire.

Article 25
GARANTIE FRAIS DE TRAITEMENT

Nous remboursons les frais de traitement m�dical justifi�s
cons�cutifs � un accident assur� jusqu'� concurrence du
montant convenu.

Par frais de traitement m�dical s'entend les frais m�dicaux
justifi�s:
- de soins;

- de m�dicaments;

- d'hospitalisation;

- de premi�re proth�se;

Les frais de premi�re proth�se dentaire sont rembours�s

jusqu'� concurrence de 10ÿ% du montant assur� pour chaque

dent;

- de proth�ses fonctionnelles, � l'exception des lunettes et

lentilles de contact.

Les frais de proth�ses fonctionnelles existantes sont

rembours�s en tenant compte de la v�tust�, jusqu'�

concurrence de 10ÿ% du montant assur�;

- de chirurgie esth�tique.

Nous couvrons en suppl�ment et jusqu'� concurrence du

montant convenu pour les frais de traitement:

- les frais de transport m�dicalement requis:

- du lieu de l'accident jusqu'� l'h�pital ou au domicile de la

victime;

- d'un h�pital � un autre;

- les frais de transport et de rapatriement de la d�pouille

mortelle;

- les frais de recherche et de sauvetage d'un assur�.

Cette garantie est suppl�tive, en ce sens que les indemnit�s de

cette garantie ne seront vers�es qu'� l'�puisement du plafond

d'intervention de la mutuelle ou de tout autre organisme

assureur.

Les frais de traitement m�dical sont exclus de la garantie s'ils
doivent �tre support�s par un assureur automobile ou par le
Fonds Commun de Garantie Automobile en vertu du
chapitreÿVÿbis de la loi du 21 novembre 1989 sur l'assurance
obligatoire de la responsabilit� en mati�re de v�hicules
automoteurs.

Nous payerons toutefois les frais de traitement m�dical vis�s �
l'article pr�c�dent � titre d'avance si l'assur� nous autorise � les
r�cup�rer aupr�s de l'organisme concern�.
Si cet organisme verse l'indemnit� � l'assur�, l'assur� nous
remboursera l'avance consentie dans les 15 jours qui suivent
cette indemnisation. Toutefois, notre intervention se limitera au
double du montant des frais de traitement assur� dans les
conditions particuli�res.

Article 26
VERSEMENT DE L'INDEMNIT�

Dans la mesure o� il n'y a pas de contestations � propos des
garanties de la pr�sente assurance, les indemnit�s seront �tablies
et vers�es dans un d�lai de 15 jours � compter du jour ou nous
disposons de tous les documents requis et pour autant que
l'assur� ait respect� toutes ses obligations.
Si nous ne respectons pas nos obligations, nous serons tenus de
payer des int�r�ts sur l'indemnit� due, calcul�s sur la base du
triple du taux d'int�r�t l�gal.

Article 27
LITIGE D'ORDRE M�DICAL

A d�faut d'accord ou en cas de doute sur la nature des l�sions
ou leurs s�quelles, le taux d'invalidit� ou d'incapacit� pourra �tre
d�termin� par deux m�decins, le premier choisi par l'assur�, le
second par nous.

A d�faut d'accord entre les m�decins, ceux-ci en choisiront un
troisi�me qui devra se prononcer sur la nature des l�sions et
leurs s�quelles. La d�cision de ce troisi�me m�decin sera
d�cisive et irr�vocable.

Chaque partie assumera les frais et honoraires du m�decin
qu'elle aura d�sign� ainsi que la moiti� des frais et honoraires
du troisi�me m�decin �ventuel.

Si l'une des parties ne d�signe pas de m�decin ou si les deux
m�decins ne s'entendent pas quant au choix d'un troisi�me
m�decin, celui-ci sera d�sign� par le Tribunal de Premi�re
Instance du domicile de l'assur�, � la demande de la partie la
plus diligente.

Article 28
QUELLES SONT LES EXCLUSIONS?

Cette assurance ne couvre pas:

1. Les accidents caus�s ou aggrav�s par un acte intentionnel
ou une faute lourde d'un assur� ou d'un b�n�ficiaire;
Par faute lourde s'entend:
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a.
- l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique;
- un �tat analogue r�sultant de l'utilisation de produits

autres que des boissons alcoolis�es.

Toutefois la garantie est acquise si la victime prouve
l'absence de lien de causalit� entre cette circonstance et
l'accident.

b.
- l'implication dans des rixes;
- la participation � des paris ou d�fis;
- des actes t�m�raires.

Toutefois la garantie est acquise � l'assur� qui n'est pas
l'auteur de la circonstance d�crite, � condition qu'il prouve
que rien ne peut lui �tre reproch�.

2. Le suicide et les cons�quences d'une tentative de suicide.

3. Les activit�s professionnelles ou semi-professionnelles.

4. Les accidents r�sultant de la participation � des courses ou
concours de vitesse, de r�gularit� ou d'adresse avec des
v�hicules automoteurs ou des v�hicules de navigation.

5. Les accidents relevant de la loi sur les accidents du travail.

6. Les accidents d�coulant d'un fait de guerre, d'une guerre
civile, d'une �meute ou d'une insurrection; cette exclusion
ne s'applique pas aux accidents survenus � l'�tranger
pendant les quinze jours qui suivent le d�but des hostilit�s,
pour autant que la Belgique n'y soit pas impliqu�e et que
l'assur� ait �t� surpris par ces �v�nements.

7. Les accidents dont la cause d�terminante est:

a. une r�action nucl�aire, la radioactivit� ou des radiations
ionisantes; toutefois, la radioth�rapie requise � la suite
d'un accident couvert est assur�e.

b. une catastrophe naturelle, � l'exception de la chute de la
foudre.

8. L'aggravation des cons�quences d'un accident en raison des
l�sions ou maladies pr�existantes.

9. La possession et l'utilisation de v�hicules a�riens, � d'autres
titres que celui de passager.

10. Les accidents provoqu�s par des pi�ces d'artifice, des
explosifs, des munitions et des armes de guerre.

Article 29
SUBROGATION

Nous sommes subrog�s dans tous les droits et actions qui
peuvent appartenir aux assur�s ou aux b�n�ficiaires en ce qui
concerne les frais de traitement et de fun�railles.

Sauf en cas de malveillance, nous n'avons aucun recours contre
les descendants, ascendants, conjoints et alli�s en ligne directe
de l'assur�, ni contre les personnes vivant � son foyer, ses h�tes
et les membres de son personnel domestique.

Toutefois, nous pouvons exercer un recours contre ces
personnes dans la mesure o� leur responsabilit� est effectivement
garantie par un contrat d'assurance.

DISPOSITIONS COMMUNES

DESCRIPTION ET MODIFICATION DU RISQUE

Article 30
QUELLE EST LA PORT�E DE VOTRE OBLIGATION DE
D�CLARATION

1. A la conclusion du contrat, vous �tes tenu de nous d�clarer

toutes les circonstances dont vous devez raisonnablement

consid�rer qu'elles constituent pour nous des �l�ments

d'appr�ciation du risque. L'assurance est r�dig�e sur la base

de vos d�clarations et se limite par cons�quent au risque

r�sultant des activit�s telles que d�crites dans les conditions

particuli�res.

En cas d'omission ou d'inexactitude non-intentionnelle dans

la d�claration, nous vous proposerons l'adaptation du

contrat. Vous �tes libre d'accepter ou de refuser cette

proposition. Nous pourrons r�silier le contrat si nous

apportons la preuve que nous n'assurons jamais un tel

risque.

Si un sinistre survient avant que la modification ou la

r�siliation du contrat n'ait pris effet, nous sommes tenus

d'effectuer les prestations convenues lorsque le d�faut de

d�claration ne peut vous �tre reproch�.

Dans le cas contraire, nous pouvons limiter nos prestations

au rapport existant entre la prime pay�e et celle que vous

auriez d� payer si nous avions �t� inform�s correctement.

Toutefois, si nous pouvons apporter la preuve que nous

n'aurions jamais assur� un tel risque, nous pourrons limiter

notre prestation au remboursement de toutes les primes.
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En cas d'omission ou d'inexactitude intentionnelles dans la
d�claration, l'assurance sera nulle et les primes �chues nous
seront acquises. Dans un tel cas, nous ne sommes pas tenus
d'intervenir en cas de sinistre.

2. En cours de contrat, vous �tes tenu de nous d�clarer les
circonstances nouvelles ou les modifications de circonstances
qui sont de nature � entra�ner une aggravation sensible et
durable du risque de survenance de l'�v�nement assur�.

En cas d'aggravation du risque, nous appliquerons le m�me
principe que celui d�crit � l'article 20.1. En cas de
diminution du risque, nous vous accorderons une
diminution de la prime � due concurrence. Si nous ne
parvenons pas � un accord, vous pourrez r�silier le contrat.

Vous �tes tenu notamment:

1. de d�clarer l'instauration de nouvelles activit�s;

2. de tenir � jour la liste des affili�s reprenant le nom, le

pr�nom et la date d'affiliation de tous les membres d�s

qu'ils participent aux activit�s;

3. de nous fournir, d�s que nous le demandons, le nombre

exact de membres qui �taient ou ont �t� affili�s l'ann�e

pr�c�dente. Ce nombre doit correspondre au nombre

indiqu� sur la liste d'affiliation officielle.

VALIDIT� TERRITORIALE ET GARANTIE DANS LE
TEMPS

Article 31
Oë L'ASSURANCE EST-ELLE VALABLE?

La garantie vaut pour les sinistres ou accidents survenant

partout dans le monde, pour autant qu'ils d�coulent d'une

activit� exerc�e dans votre association �tablie en Belgique.

Article 32
GARANTIE DANS LE TEMPS

La garantie s'applique aux sinistres qui se produisent en cours

de contrat. Nous n'assurons aucun sinistre dont l'assur� savait

ou devait raisonnablement savoir lors de la souscription de la

police qu'il allait se produire.

LA PRIME

Article 33
QUAND ET COMMENT PAYER LA PRIME?

Le paiement de la prime doit s'effectuer par anticipation �

l'�ch�ance, d�s r�ception de l'avis d'�ch�ance ou contre

quittance.

Article 34
CALCUL DE LA PRIME

La prime se calcule en fonction du nombre d'affili�s �

l'association et d�pend de la classe de risque � laquelle l'activit�

assur�e appartient.

Article 35
QU'ADVIENT-IL · D�FAUT DE PAIEMENT DE LA
PRIME?

A d�faut de paiement de la prime � l'�ch�ance, nous pourrons

suspendre la garantie d'assurance ou r�silier le contrat, apr�s

vous avoir envoy� une mise en demeure par pli recommand�.

La suspension ou la r�siliation prendra effet � l'expiration d'un

d�lai de 15 jours � dater du lendemain du d�p�t du pli

recommand� � la poste.

La suspension de la garantie prendra fin d�s que vous aurez

pay� les primes �chues, major�es, le cas �ch�ant, des int�r�ts.

Si nous avons suspendu notre obligation de garantie, nous

pourrons r�silier le contrat si nous nous en sommes r�serv� la

facult� dans la mise en demeure vis�e au premier paragraphe

du pr�sent article.

Dans ce cas, la r�siliation prendra effet � l'expiration d'un d�lai

de 15 jours � dater du premier jour de la suspension.

Si nous ne nous sommes pas r�serv� la facult� de r�silier le

contrat dans la mise en demeure, la r�siliation ne pourra

intervenir que moyennant nouvelle mise en demeure faite

conform�ment aux deux premiers paragraphes du pr�sent

article.

La suspension de la garantie ne porte pas pr�judice � notre droit

de r�clamer les primes � �choir ult�rieurement, � condition que

vous ayez �t� mis en demeure de payer conform�ment au

premier paragraphe du pr�sent article. Notre droit se limite

toutefois aux primes de deux ann�es cons�cutives.

Article 36
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE MODIFICATION DU TARIF?

Si nous modifions notre tarif, nous adapterons le pr�sent contrat

� la prochaine �ch�ance annuelle. Vous pourrez r�silier le

contrat dans un d�lai de 30 jours apr�s avoir eu connaissance

de cette adaptation. La possibilit� de r�siliation �voqu�e au

paragraphe pr�c�dent n'existe pas si la modification du tarif

d�coule d'une adaptation g�n�rale impos�e � toutes les

compagnies par les autorit�s comp�tentes. Le pr�sent article ne

porte pas pr�judice aux dispositions de l'article 40.
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OBLIGATIONS DE L'ASSURE

Article 37
OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE

Sans pr�judice des autres obligations impos�es par cette
assurance, l'assur� est tenu:

1. de prendre toutes les mesures qui s'imposent
raisonnablement pour �viter tout sinistre ou en limiter les
cons�quences.

2. de nous signaler par �crit tout sinistre dans les huit jours; ce
d�lai ne prend effet qu'au moment o� l'assur� peut
raisonnablement en faire la d�claration.

3. de nous transmettre imm�diatement tous les renseignements
et documents n�cessaires afin de faciliter autant que possible
notre enqu�te.

4. de nous transmettre imm�diatement ou � l'avocat choisi tous
actes judiciaires ou extrajudiciaires relatifs au sinistre.

5. de compara�tre aux audiences, � notre demande ou � celle
de l'avocat choisi, et d'accomplir tous les actes de proc�dure
n�cessaires.

6. de s'abstenir de toute reconnaissance de responsabilit�, de
toute transaction, de tout paiement ou promesse de
paiement; dispenser des premiers soins ou simplement
reconna�tre les faits n'est pas consid�r� comme une
reconnaissance de responsabilit�.

7. de nous restituer les indemnit�s de proc�dure, les frais de
justice ainsi que les frais d'expertise qu'il a r�cup�r�s.

8. de nous tenir au courant de toutes les initiatives prises � la
suite de contacts directs avec l'avocat ou expert choisi.

9. de requ�rir imm�diatement les soins d'un m�decin et de se
conformer � ses prescriptions en cas d'accident corporel.

Si l'assur� ne respecte pas ses obligations, nous avons le droit:
- en cas d'omission dans une intention frauduleuse, de refuser

la garantie;
- dans les autres cas, de r�duire ou de r�cup�rer l'indemnit� ou

les paiements jusqu'� concurrence du pr�judice que nous
avons subi.

La charge de la preuve nous incombe.

Article 38
FRANCHISE

En cas de sinistre, vous assumez personnellement une partie des
dommages, qui est stipul�e dans les conditions particuli�res.
Cette quotit� - la franchise - est d�falqu�e une seule fois de
l'indemnit� de chaque sinistre. La franchise est �galement
applicable aux frais de sauvetage.

DUR�E DU CONTRAT - PRISE D'EFFET ET FIN

Article 39
QUAND L'ASSURANCE PREND-ELLE EFFET?

L'assurance prend effet � la date indiqu�e dans les conditions

particuli�res, apr�s signature de la police par les deux parties et

paiement de la premi�re prime.

Article 40
QUELLE EST LA DUR�E DU CONTRAT?

Le contrat est conclu pour une dur�e d'un an et est reconduit

tacitement par p�riodes successives d'un an, sauf r�siliation

signifi�e par l'une des parties trois mois avant l'expiration de la

p�riode en cours.

Article 41
QUAND LE CONTRAT PREND-IL FIN?

1. De plein droit:
- � la date de la cessation d�finitive des activit�s de

l'association assur�e;

- si l'association assur�e n'est plus �tablie en Belgique.

2. Nous pouvons r�silier le contrat:
- � l'issue de chaque p�riode d'assurance;

- en cas de non-paiement de la prime;

- apr�s chaque sinistre, mais au plus tard un mois apr�s le

paiement ou le refus de paiement de l'indemnisation;

- en cas de publication de nouvelles dispositions l�gislatives

pouvant avoir des r�percussions sur le pr�sent contrat,

mais au plus tard six mois apr�s l'entr�e en vigueur de ces

nouvelles dispositions l�gislatives;

- en cas de non-respect dans votre chef d'une des

obligations d�coulant du pr�sent contrat, telles

qu'expos�es � l'articleÿ37;

- en cas d'omission ou de d�claration de renseignements

erron�s relatifs au risque, tant � la souscription du contrat

qu'en cours de contrat, conform�ment aux dispositions

de l'article 30.

3. Vous pouvez r�silier le contrat:
- � l'issue de chaque p�riode d'assurance;

- apr�s chaque sinistre, mais au plus tard un mois apr�s le

paiement ou le refus d'indemnisation;

- en cas de modification du tarif, conform�ment �

l'articleÿ36;

- en cas de diminution de risque, conform�ment �

l'articleÿ30.

4. Modalit�s de r�siliation
La r�siliation du contrat se fait par exploit d'huissier, par

pli recommand� ou par remise de la lettre de r�siliation

contre r�c�piss�.
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Sauf dans les cas vis�s aux articles 35, 36 et 40, la r�siliation
n'a d'effet qu'� l'expiration d'un d�lai d'un mois � dater du
lendemain de la signification, de la date du r�c�piss� ou du
d�p�t du pli recommand� � la poste.

La r�siliation du contrat prise � notre initiative apr�s une
d�claration de sinistre, prend effet au moment de sa
signification, � condition que vous ou l'assur� n'ayez pas
respect�, dans une intention frauduleuse, une de vos
obligations issues du sinistre.

Nous rembourserons la portion de prime se rapportant � la
p�riode qui suit la date d'effet de la r�siliation.

TAXES ET FRAIS

Article 42

Tous les frais, imp�ts et cotisations parafiscales qui sont dus en
vertu de ce contrat, sont � votre charge.

DOMICILE

Article 43

Pour �tre valables, les communications et avis qui nous sont
destin�s, doivent �tre envoy�s � un de nos si�ges en Belgique;
ceux qui vous sont destin�s, seront valablement exp�di�s � la
derni�re adresse qui nous est connue.

SERVICE DE M�DIATION

Article 44

En premier lieu, vous pouvez vous adresser � votre conseiller
ainsi qu'� notre gestionnaire de dossier. Si vous n'�tes pas
satisfait de la r�ponse apport�e, vous pouvez vous mettre en
rapport avec notre Service de M�diation, Avenue Galil�e 5,
1210ÿBruxelles.

A d�faut de solution, vous pouvez soumettre le diff�rend �
l'Ombudsman des Assurances, Square de Mee�s 35,
1000ÿBruxelles (info@ombudsman.as) ou � la Commission
Bancaire, Financi�re et des Assurances, rue du Congr�sÿ12-14,
1000ÿBruxelles (info@cbfa.be).

Vous pouvez �galement soumettre tous les litiges concernant
cette police devant les tribunaux belges comp�tents.

DROIT APPLICABLE

Article 45

La loi belge est applicable au pr�sent contrat d'assurance, qui
est plus sp�cifiquement soumis aux dispositions de la loi du 25
juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre et de la loi du 16
mars 1994 portant modification de certaines dispositions de cette
loi du 25 juin 1992.
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